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I. Antecedents

Une reunion de Groupe d'experts sur 1'Afrique et l'Accord de FOrganisation mondiale du

commerce (OMC) sur F agriculture, organisee par la Commission economique pour 1'Afrique (CEA),

en collaboration avec 1'Union africaine (UA), la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement (CNUCED), le Consortium pour la recherche economique en Afrique (CREA), le

Reseau du commerce et de la recherche en Afrique australe (SATRN), reorganisation mondiale du

commerciale (OMC) et la Banque mondiale, s'est tenue les 7 et 8 avril 2003 a Addis-Abeba

(Ethiopie). Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) a finance la reunion,

avec la CEA. Y ont participe des specialistes du commerce venant de pays africains ainsi que des

representants d'instituts de recherche, de reseaux commerciaux, des communautes e"conomiques

regionales (CER) et du Groupe africain de I'OMC a Geneve. Les representants d'organisations

collaboratrices et du Centre Nord-Sud de la Haye ont assiste" a la reunion en qualite d'experts.

II. Objectif et ordre du jour de la reunion

La reunion a etc" convoquee pour examiner les problemes que 1*Accord de I'OMC sur

1'agriculture pose a 1'Afrique et plus specialement 1'etat d'avancement des negociations sur

1'agriculture au sein de I'OMC, les implications des «modalites de mars » pour les pays africains et les

domaines faisant l'objet de negociations supplementaires. S'agissant des modalites, la reunion a porte

sur l'acces aux marches, la concurrence a Fexportation, les mesures de soutien interne, le traitement

special et differencie, les preoccupations non commerciales dans les negociations sur 1'agriculture, les

barrieres non tarifaires et leur impact sur le commerce des produits agricoles.

En ce qui concerne l'acces aux marches, les debats ont essentiellement porte sur les questions

en suspens concemant Faeces aux marches en suspens, particulierement les reductions tarifaires,

Faeces aux marches pour les exportations interessant les pays en developpement (ou «les produits

strate"giques»), le traitement des barrieres restduelles (par exemple, les droits de douane saisonniers,

les taux non ad-valorem, la progressivite des droits de douane), les mesures relatives aux contingents

tarifaires, Fexpansion des volumes et F administration des contingents tarifaires, le traitement des

preferences non reciproques pour les pays en developpement, les barrieres non tarifaires (par exemple,

l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS), FAccord sur les obstacles techniques au

commerce ou autres normes et regies des pays importateurs) et le traitement special et differencie",

notamment les Mesures speciales de sauvegarde pour les pays en developpement. Les experts se sont

egalement penches sur Fharmonisation des reductions tarifaires, la formule du Cycle d'Uruguay, les

contingents tarifaires, notamment l'importante question de savoir si les droits de douane contingentes

doivent etre completement supprimes, Fadministration des contingents tarifaires compromettant la

necessite d'une telle imposition et la necessite d'un travail technique supplementaire et les mesures

speciales de sauvegarde; notamment la question de Felimination de ces dispositions de rArticle 5 de

l'Accord sur Fagriculture.

Les debats sur la concurrence a Fexportation ont ete axes sur les subventions a Fexportation

avec un accent particulier sur les modalites specifiques, la reduction progressive des de*penses

budgetaires et des engagements de quantite a partir du niveau final consolide, les credits a

Fexportation couvrant le renforcement de la discipline, le travail technique et Faide alimentaire,

notamment les criteres de cette aide, la fourniture de Faide sous forme de subvention et Fengagement

de ne pas reduire les volumes d'aide si les prix. augmentent ainsi que la necessite pour les entreprises

exportatrices d'Etat de renforcer la transparence et le processus de notification. Les experts ont

examine plus specialement les questions relatives a la formule de la reductiori/elimination des

subventions a Fexportation, les regies et les disciplines concemant Fappui financier a Fexportation

(par exemple, les credits a Fexportation), les regies et les disciplines concemant Faide alimentaire, les

regies et les disciplines concemant les entreprises commerciales d'Etat exportatrices, la mise en oeuvre



de la Decision de Marrakecb sur les pays les morns avances (PMA) et les pays en developpement

importateurs nets de produits alimentaires ainsi que d'autres mesures, pour faire face aux effets

ne"gatifs de relimination des subventions a l'exportation sur les pays africains.

En ce qui concerne les mesures de soutien interne, les debats ont ete axes sur la categorie verte

et sur les propositions visant a la resserrer en developpant les dispositions existantes ou en ajoutant de

nouveaux types de programmes ou de paiements, sur fa categorie bleue et les principales

preoccupations qu'elle suscite y compris son eventuelle elimination, la limitation des paiements ou les

engagements de reduction ; sur la categorie orange qui regroupe les principales questions en suspens

concemant la methode de reduction et l'objectif des engagements supplementaires prevus dans le

cadre de la Mesure globale de soutien (MGS). Les participants ont examine plus specialement les

regies relatives aux criteres de la categorie verte, les methodes de reduction des mesures concemant

les categories orange et bleue, les regies relatives au niveau minima et les elements figurant dans

1'Article 6.2 (traitement special et differencie pour les pays en developpement).

S'agissant des preoccupations non commerciales, les participants ont etudie la possibility

d'incorporer des preoccupations relatives a la securite alimentaire, a la surete des produits

alimentaires, a la protection de I'environnement, au developpement rural et a la reduction de la

pauvrete* dans l'Accord sur l'agriculture. Us ont egalement examine la mesure dans laquelle

Harbinson, dans son texte du 18 mars 2003 sur les modalites, avait essaye d'incorporer les

propositions figurant dans «la categorie pour le developpement» qui avaient ete presentees par un

groupe special a la Conference ministerielle de 1'OMC a Doha.

En ce qui concerne le traitement special et differencie, les discussions ont ete axees sur la

maniere dont les dispositions du traitement special et differencie avaient ete incorpore'es dans les

documents sur les modalites, et sur le point de savoir si ces documents prenaient en compte les

preoccupations des pays africains. Les participants ont reconnu que le traitement special et differencie

etait une question transversale touchant a l'acces aux marches; a la concurrence a l'exportation et au

soutien interne. En outre, des dispositions relatives a un traitement special et differencie avaient ete

incorporees dans l'Accord sur l'agriculture, pour rendre plus equitable le commerce des produits

agricoles, par i'institution d'exemptions et/ou de pe"riodes de transition plus longues, pour le pays en

developpement et en particulier les PMA.

S'agissant des barrieres non tarifaires, les participants ont examine les obstacles quantitatifs,

non quantitatifs et non transparents a Faeces aux marches, tels que les contingents d'importation, les

restrictions saisonnieres a rimportation, les regies d'origine et un vaste eventail de normes concernant

les produits, notamment les normes sanitaires, phytosanitaires et techniques, et les mesures que les

pays africains devaient adopter pour eliminer ces contraintes et faciliter l'acces aux marches des pays

developpes.

La seance finale a ete consacree a la formulation de recommandations, pour les pays africains,

sur les elements clefs a prendre en compte dans l'elaboration de leurs positions et de leurs strategies de

negociation sur l'agriculture. Ces recommandations seront communiquees a la reunion de inflexion de

haut niveau des negociateurs commerciaux africains, preparatoire a la Cinquieme Conference

ministerielle de 1'OMC et serviront egalement de contribution a la Conference des ministres africains

du commerce prevue en juin 2003, pour preparer la Conference ministerielle de TOMC a Cancun.

HI. Synthese des principaux exposes

Des experts venant de diverses organisations telles que la Commission economique pour

l'Afrique, l'Union africaine, le Consortium pour la recherche economique en Afrique, le Groupe



africain de I'OMC a Geneve, la Conference des Nations Unies sur le commerce et le deVeloppement,

1'Organisation mondiale du commerce, la Banque mondiale et le Centre Nord-Sud a La Haye ont fait

un certain nombre d'exposes. Cette partie du Rapport portera sur les points saillants de ces exposes,

sans etre exhaustive.

A. Etat d'avancement des negotiations sur 1'agriculture

Les differents intervenants ont informe les participants de l'etat d'avancement des negotiations

sur ragriculture. Pendant la majeure partie de l'annee 2002, les membres de I'OMC avaient eu

Toccasion de proposer et de discuter d'dventuelles modalites pour des engagements supplementaires,

y compris d'elements lies aux regies. De nombreuses propositions avaient et6 faites, un travail

technique important avait et^ effectue et les positions des differents pays s'etaient dessinees. Les

debats sur les «modalites» devaient prendre fin avant le 31 mars 2003 et arreter les parametres de

l'accord final a conclure avant le ler Janvier 2005.

Le President du Comite sur 1'agriculture, l'Ambassadeur Stuart Harbinson, avait distribue, le

18 decembre 2002, une synthese des contributions aux negociations, presentee sous la cote TN/AG/6.

Ce document resurnait les propositions faites et presentait les principals questions a examiner en vue

de pre"parer les «modalites». Le President a note dans la synthese de grandes divergences entre les

positions des participants en ce qui concerne les aspects fondamentaux du programme de reforme, les

questions techniques et 1'interpretation des ambitions sous-jacentes au libelle" de la Declaration de

Doha ; les diffdrentes positions ne s'etaient guere rapprochees, particulierement en ce qui concerne les

principaux exportateurs et importateurs de produits agricoles, chaque partie etant peu disposee a faire

des compromis.

Le President a fait circuler le 17 fevrier 2003 un premier projet de modalites presente sous la

cote TN/AG/W/1 dans lequel il essayait de trouver un equilibre entre les diverses ambitions et

approches contenues dans les propositions des membres concernant la reforme. Ce document a permis

d'intensifier et d'approfondir les negociations relatives a rAccord sur 1'agriculture. Aussi bien les

exportateurs que les importateurs de produits agricoles ont exprime' leur deception a propos du

document, dont ils jugeaient les propositions soit trop ambitieuses, soit pas assez ambitieuses. La

plupart des membres de I'OMC se sont toutefois declares disposes a examiner les questions techniques

telles que 1'administration des contingents tarifaires, les credits a 1'exportation, l'aide alimentaire et

certains aspects du traitement special et differencie en matiere d'acces aux marches. Par ailleurs, un

certain nombre de membres de I'OMC ont estime que certains aspects des propositions relatives au

traitement special et differencie etaient acceptables meme s'il fallait encore les perfectionner.

Le President du Comite" sur 1'agriculture a examine le premier projet de modalites avec les

membres de I'OMC en seances pl6nieres et en consultation avec les participants et les groupes de

pays. Ces debats n'ont pas permis de jeter le fondement d'un compromis en vue de l'elaboration d'un

deuxieme projet de modality's. Un certain nombre de pays en developpement et de pays parmi les

moins avances ont estime que le premier projet de modalitds etait une bonne base de negotiation ;

certains ont merne declare qu'en ce qui concerne la formule de reduction tarifaire, ils preTeraient celle

du Cycle d'Uruguay c'est-a-dire une simple reduction moyenne. S'agissant d'autres questions, la

majorite etait d'un avis contraire, de nombreux pays en developpement insistant sur une elimination

immediate des subventions a 1'exportation, sur une reduction radicale ou une suppression du soutien

interne ayant des effets de distorsion des echanges, sur des plafonds et des regies plus ngoureuses pour

le soutien n'ayant pas d'effets de distorsion.

En resume, tout au long des negociations sur 1'agriculture, les membres de I'OMC etaient

divises en deux grands groupes aux positions divergentes; d'une part, les pays exportateurs de produits



agricoles competitifs, dont l'objectif etait d'ameliorer ieurs possibilites d'acces aux marches en

eliminant Ies distorsions dans le commerce mondial des produits agricoles et, d'autre part, les pays,

ddveloppes pour l'essentiel, dont l'objectif e"tait de maintenir un secteur agricole non-competitif en

ralentissant sa liberalisation agricole. Ainsi, il semble qu'il y ait eu une incompatibility entre les

preoccupations commerciales et les preoccupations non commerciales. Le premier groupe de pays

proposait des modalites permettant des reductions rapides ou relimination des droits et des

subventions alors que le deuxieme proposait de reprendre les fonnules de reduction adoptees au cours

du Cycle des negociations d'Uruguay. Pour la majorite des pays en deveioppement exportateurs de

produits agricoles, la meilleure mesure de traitement special et differencie consisterait a eliminer

completement les distorsions sur les marches agricoles mondiaux.

Le premier projet de modalite's a ete revise le 18 mars 2003 et presente sous la cote

TN/AG/W/1/Rev.l, sur la base des resultats des negociations et des consultations entre les membres

de I'OMC. Cependant, les amendements apportes etaient tout a fait mineurs, A ce stade, les partisans

de Tapproche du Cycle des negociations d'Uruguay avaient probablement decide de ne plus prendre le

projet Harbinson cornme base pour des negociations supple"mentaires. Us etaient particulierement

mecontents du fait que le projet revise ne tenait pas compte de ce qu'ils appelaient l'opinion de la

majorite (75 des 145 membres de I'OMC) exprimee en fevrier, qui etait pour 1'utilisation des formules

de reduction tarifaire du Cycle des negociations d'Uruguay, par opposition a la formule ternaire de

Harbinson. Ce projet a ete ne"anmoins examine le 31 mars 2003 par le Comite sur 1'agriculture qui n'a

pas pu parvenir a un accord sur les «modalite's» d'une liberalisation plus poussee du commerce des

produits agricoles.

A la date limite du 31 mars 2003, les modalites des negociations agricoles devaient etre

defmies. Des cibles (chiffrees, notamment) devaient etre fixees en ce qui concerne les objectifs de

negociation et les questions liees aux regies. Elles devaient dessiner les contours de l'accord final sur

^agriculture et determiner, par exemple, dans quelle mesure les taxes a rimportation et les

subventions devaient etre reduites ou eliminees et sur combien de temps. Les membres de I'OMC

n'ont pas pu parvenir a un accord sur les modalites en raison de la persistance de leurs divergences sur

un certain nombre de questions concernant la reforme agricole. En consequence, le President n'a pas

pu produire un deuxieme projet des modalites. En fait, le President du Comite sur Vagriculture a fait

remarquer que le fait de n'avoir pas pu respecter la date limite concernant les modalites, etait tres

decevant pour tout le monde et que les negociateurs devraient redoubler d'efforts, non seulement dans

le domaine de ragriculture mais aussi dans d'autres domaines de negociations d'ici a la Conference

ministerieile prevue en septembre a Cancun (Mexique). II s'est felicite que les membres de I'OMC

veuillent continuer a travailler sur les modalites concernant ragriculture et a souligne la n6cessite de

maintenir le dynamisme des ne"gociations dans d'autres domaines tels que les services, la reduction des

tarifs industriels, le commerce et l'environnement ou la reforme des regies de I'OMC afin que des

«liens positifs » puissent etre etablis avec les negociations agricoles.

Le Groupe africain de I'OMC a Geneve avait examine le premier projet de modalites et

formule ses observations qui portaient essentiellement sur les produits specifiques strategiques a

incline dans l'Accord, les modalites de reduction des subventions a l'exportation, la limitation de la

categorie verte, rinclusion de la notion de protection des animaux dans FAccord ainsi que les
questions concernant les pays les moins avances (PMA) et les pays en deveioppement importateurs

nets de produits alimentaires. II a note que le projet revise de mars 2003 ne tenait aucun compte des

correlations entre les trois elements essentiels de l'Accord sur 1'agriculture (a savoir l'acces aux

marches, la concurrence a l'exportation et le soutien interne) et du desequilibre flagrant des

propositions concernant, d'une part, les reductions tarifaires pour les pays en deveioppement et,

d'autre part, la reforme du soutien interne et la concurrence a l'exportation. L'ambition affichee pour

tous les elements essentiels de l'Accord restait la meme. Les subventions a l'exportation proposees



dans le document de Harbinson seraient maintenues pendant au moins 10 ans. En outre, parce qu'elles

etaient plutot vagues et lacunaires, les disciplines proposees concernant les credits a I'exportation, les

garanties et Fassurance a I'exportation ainsi que 1'aide alimentaire, pourraient 6tre contournees. De

meme, le document ne prevoyait pas de clause de paix. Le Groupe africain de l'OMC a Geneve

estime done que «Fe"mergence d'un accord sur les modalites depend de la formule a appliquer

pour la reduction tarifaire», Le President du Comite sur 1'agriculture a note" que la stance speciale

du 31 mars 2003 n'etait pas parvenue a un accord sur le projet des modalites a cause des grandes

divergences, entre les membres, sur les moyens de reformer 1'agriculture et du fait qu'un travail

technique supplemental devrait se poursuivre a l'OMC. Le Groupe a estime qu'en raison de la

persistance de divergences fondamentales entre certains membres qui rejetaient le projet de modalites

revise, on voyait mal ce qui serait discute et on courait le risque de ne parvenir a aucun accord sur

les modalites a la Conference ministerielle de l'OMC a Cancun.

B. Modalites d'une reforme plus poussee du commerce des produits agricoles

Les exposes sur les modalites ont porte sur les trois elements essentiels, a savoir 1'acces aux

marches, la concurrence a I'exportation et le soutien interne. Us ont passe en revue les progres revise's

en vue d'un accord sur les «modalites» de negociations commerciales supplementaires sur

1'agriculture. Ils ont porte sur 1'acces aux marches et plus specialement les modalites de reductions

tarifaires supplementaires, Fadministration des contingents tarifaires et les mesures spe"ciales de

sauvegarde; la concurrence a l'exportation, et plus particulierment des questions telles que les

subventions a I'exportation, les credits a Importation, les subventions agricoles et 1'aide alimentaire;

les progres accomplis en vue d'un accord sur les modalites de reduction des mesures de soutien interne

(plus particulierment pour la categorie verte, la categorie bleue et la categorie orange); la mesure dans

laquelle les dispositions du traitement special et differencie pour les pays en developpement sont mises

en application dans TAccord sur 1'agriculture et les preoccuaptions non commerciales des pays en

developpement prises en compte dans l'Accord.

i) Acces aux marches

S'agissant de 1'acces aux marches, les presentateurs ont note que les propositions de Harbinson

concernant les reductions tarifaires decoulent de la formule du cycle d'Uruguay . Elles donnent aux

pays la possibilite de choisir le niveau des tarifs pour un produit «sensible». Mais en affectant des

reductions tarifaires differentes a diffe>entes bandes tarifaires, elles parviendraient a un niveau de

reductions tarifaires tres superieur a la formule du cycle des negociations d'Uruguay. En outre, pour

eliminer la progressivite des droits, une condition serait fixee aux reductions tarifaires sur les produits

transform^ afin que le taux de reduction sur les produits transformed soit au moins 30% superieur a

celui applicable aux produits primaires associes. La CNUCED estime que Tapproche ternaire de

Harbinson permettrait davantage que la formule du cycle des negociations d'Uruguay de developper la

production et les exportations agricoles des pays en developpement. Toutefois un taux plus eleve de

reductions tarifaires en regime NPF (nation la plus favorisee) pourrait signifier un plus grand degre

d'effritement des tarifs preferentiels dont b6ne"ficient actuellement les pays en deVeloppement. II

semblerait que ce soit pour cette raison qu'un certain nombre de pays africains ont soutenu la formule

du cycle d'Uruguay pour les reductions tarifaires.

ii) Concurrence a ^exportation

Les presentateurs ont fait rernarquer que les modalites de Harbinson preconisaient d'etaler la

suppression des subventions a I'exportation sur six ans pour une serie de produits et sur neuf ans pour

des produits plus «sensibles». Ces delais sont apparemment trop longs pour ceux qui preconisent une

suppression immediate des subventions a I'exportation, La modalite proposee n'inclut pas non plus la
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proposition du Groupe africain de hierarchiser les produits pour lesquels supprimer des subventions a

l'exportation selon Fimportance des effets negatifs sur les possibilites d'exportation des pays en

developpement.

De nouvelles regies sont institutes pour regir les elements assimilables a des subventions en

ce qui conceme les credits a l'exportation, les entreprises d'Etat exportatrices et l'aide alimentaire.

Les clauses et conditions concernant les credits a l'exportation (delai maxima de remboursement, taux

d'interets minima) sont sensiblement renforcees. La disposition relative a l'aide alimentaire a pour

objectif de veiller a ce que cette aide ne soit pas utilisee pour 6couler des excedents ou obtenir des

avantages commerciaux sur les marches mondiaux. Toutefois, le projet de Harbinson ne fait aucune

mention de rapplication d'une contre mesure pour faire face aux eventuels effets negatifs de

relimination des subventions a l'exportation sur les PMA et les pays en developpement importateurs

nets de produits alimentaires.

Certains presentateurs ont indique que raeme si les modalites d'Harbinson prevoyaient une

suppression des subventions a l'exportation, il importait de convenir des mecanismes qui permettraient

une reduction effective et progressive du volume des subventions. Les engagements bases sur les

volumes des exportations et les depenses ne se traduisent pas necessairement en volumes plus faibles

des subventions aux prix. II en est ainsi par ce que les pays ont la latitude de prevoir des depenses

pour differents produits selon les cours du marche mondial et, partant, de porter au maximum le

niveau de la subvention aux prix. Parmi les suggestions avancees pour traiter les differentes questions

relatives a la concurrence a l'exportation figurent les engagements base's sur les volumes des

subventions ad valorem qui, en tant que ratio entre les subventions et les prix du marche mondial,

fournissent un meilleur indicateur du niveau des subventions. Cela necessiterait que de nouvelles

bases d'engagements soient calculees et convenues, car les subventions ad valorem ne sont pas

indiqufe. Si on donne aux differents pays la possibility de regrouper les produits et de definir des

unites de quantite, Je manque de transparence empechera de verifier que la conformity a ete respectee.

Un accord doit etre conclu sur une definition uniforme, sur le regroupement des groupes de

produits et sur les unites de mesure. L'accord sur les limites ad valorem devrait etre complete avec

des limites sur les depenses totales de subventions, de preference sur la base de Futilisation effective

plutot que sur celle des engagements. Avec des engagements imperatifs concernant les valeurs totales

des sub\entions, les pays n'auraient pas la possibilite de subventionner des quantites croissantes sans

reduire les taux unitaires des subventions, ce qui aurait comme avantage l'acce"le"ration de leur

reduction. Amsi, il serait inutile de prendre un engagement relatif aux volumes. Un accord doit

egalement etre conclu pour limiter les depenses de subventions aux niveaux actuels plutot qu'aux

niveaux des engagements. Une reduction rapide et supplemental des subventions necessiterait

l'elimination de pratiques telles que la reconduction et la concentration des reductions en debut de

periode.

II est egalement propose d'elaborer des accords qui prevoient des groupes de produits et des

unites de quantites clairement definis, une seule periode de reference et des objectifs annuels fixes.

Les subventions directes ne sont pas les seuls moyens d'influencer la concurrence a Importation.

Certaines des mesures relatives aux categories bleue et verte, telles que les paiements directs,

permettent aux producteurs des pays qui les appuient d'accroitre la production a des couts

artificiellement reduits. Cela donne a ces pays des avantages deloyaux a l'exportation. Un accord doit

etre egalement elabore sur un decouplage effectif. C'est a dire Vadoption de formules pour evaluer les

Equivalents en subventions des politiques d'exportation et des mesures de soutien interne et apprecier

ces equivalents en subventions a rexportation par rapport aux engagements de reduction.



La proposition de Harbinson reconnatt la necessity de corabler les Iacunes qui permettent aux

pays de subventionner indirectement leurs exportations. Par consequent, un accord doit etre conclu

sur les mecanismes qui permettent que toutes les pratiques se traduisant en subventions aux

exportations soient transparentes et regies par une discipline. En ce qui concerne le credit, la garantie

et Tassurance a l'exportation : (i) un accord sur les regies regissant leur utilisation, (ii) radoption

d'une formule pour les convertir en Equivalents de subventions, (iii) I'inclusion d'estimations dans

l'engagement de reduction des subventions. S'agissant des taxes et des restrictions a l'exportation :

1'adoption d'un accord qui aille au-dela de 1'interdiction de nouvelles prohibitions, restrictions ou

taxes sur ies denrees alimentaires pour egalement (i) supprimer les interdictions, les taxes et les

restrictions existantes; (ii) e"tendre ces interdictions a tous les produits agricoles. Pour I*aide

alimentaire, un accord en vue d'encourager les apports d'argent plutdt que 1'aide alimentaire; lorsque

l'aide est fournie en nature, un accord sur (i) le mecanisme pour evaluer les equivalents en subventions

a Importation et (ii) inclure ceux-ci dans les engagements de reduction des subventions. En ce qui

concerne l'e"coulement des stocks publics : un accord sur les regies regissant la pratique et sur (i) un

mecanisme pour evaluer les equivalents en subventions a l'exportation et (ii) evaluer ceux-ci par

rapport aux engagements de reduction.

S'agissant des pratiques des entreprises commerciales d'Etat et des offices de commercialisation, il a

ete propose de conclure un accord sur (i) Fapplication des memes regies aux entreprises commerciales

d'Etat et aux offices de commercialisation qu'aux entreprises privees, (ii) les regies de transparence et

de notification pour ces pratiques ; (iii) une definition claire des subventions financees par les

consommateurs et (iv) des regies pour regir ce type de subvention.

iii) Soutien interne

Les modalites de Harbinson proposent une reduction de 60% du niveau de la mesure globale

de soutien finale (MGS) dans cinq ans et une reduction de la limite de minimis a 2,5% applicable aux

pays developpes. MSme si le taux de reduction de 60% peut paraitre ambitieux, l'impact reel sur le

niveau des MGS pourrait etre beaucoup plus faible, dtant donne que le niveau de MGS « notifie" » a e*te"

en moyenne infe"rieur aux deux tiers du « niveau consolide ». En d'autres termes, cela ne changerait

rien aux niveaux du soutien interne dans les pays developpe"s.

En ce qui concerne la categorie bleue, le projet de Harbinson suggere soit de la require de 50%

par rapport au niveau final consolide, soit de la transferor aux engagements de MGS. L'amendement

de la categorie verte est la partie la plus longue et la plus .detaillee du projet de Harbinson sur les

engagements de soutien interne. Certains presentateurs ont fait observer que le renforcement de la

categorie verte peut etre a double tranchant. D'une part, si les criteres deviennent trop stricts, cela

dissuaderait les principaux utilisateurs du soutien interne qui sont essentiellement des pays

developpe's, d'accepter une forte reduction des MGS ; d'autre part, le maintien des criteres actuels de

la categorie verte exacerberait leur tendance a compenser la reduction de MGS en augmentant la

distorsion des echanges. Le projet essayait d'etablir un dquilibre en renforcant les regies concernant

certaines des mesures et en appliquant de nouvelles mesures relatives a la categorie verte.

S'agissant de la categorie verte, les presentateurs ont note que les paiements des categories

verte et bleue augmentent la production car ils ont eux-memes plusieurs effets qui favorisent

l'augmentation de la production, ils sont utilises pour renoncer aux controles existants de la production

ou pour eviter de nouveaux controles de la production que les pays developpes seraient obliges

d'instituer pour reduire les subventions a I'exportation. Dans les deux cas, les paiements des

categories verte et bleue entrainent un dumping deguise dans la mesure ou ils permettent aux pays

developpes d'exporter d'importants volumes de produits agricoles a des couts inferieurs a leurs

propres couts de production.



Un presentateur a estime que pour reduire le recours aux paiements directs, qui constitue un

dumping deguise, un certain nombre d'options pourraient 6tre envisagees. Premierement, les pays

developpes devraient etre obliges, chaque annee, d'indiquer leurs couts de production sur la base de

methodes statistiques convenues et de declarer leurs exportations effectuees a des couts inferieurs a ce

cout de production. Deuxiemement, les pays en developpement doivent etre autorises a imposer des

taxes antidumping aux importations des pays qui exportent a des couts inferieurs a leurs propres couts

de production. Troisiemement, lorsque les pays payent des primes directement liees aux produits qui

sont exportes a des couts inferieurs au cout de production, la part des paiements qui correspond a celle

des exportations dans la production totale doit etre considered comrne une subvention a l'exportation.

Sur une periode plus longue, une autre option peut etre importante pour la reduction du

dumping des produits agricoles par les pays developpes. Les methodes actuelles de definition et de

restriction des formes de soutien entrainant des distorsions des echanges n'est pas tres judicieuse. Les

pays developpes trouveront toujours de nouvelles echappatoires et exonerations pour soutenir leurs

exportations. Les controles directs des volumes des echanges sont beaucoup plus efficaces. A cet

effet, un contingent d'importation minimum et un contingent d'exportation maximum pourraient etre

imposes aux pays developpes. Pour augmenter la souplesse, le contingent peut etre negocie entre les

pays. Ces contingents ne sont ajustes que lorsque le prix du marche mondial de*passe certains niveaux

minimums. 11 s'agit d'un simple moyen de maintenir les prix du marche mondial dans une fourchette

et de controler le dumping sans avoir besoin d'arrangements compliques.

iv) Traitement special et differencie

Les pays en developpement avaient des opinions mitigees en ce qui conceme rapplication du

traitement special et differencie qui leur est reserve dans les modalites de Harbinson. D'une part, les

modalites de Harbinson adoptent la meme approche que le cycle d'Uruguay et permettent une moindre

reduction des engagements (un tiers de moins que le taux de reduction applicable aux pays

developpes) et une periode de mise en oeuvre plus longue (10 ans au lieu de 5 ou 6 pour les pays

developpes). Cependant, les nouvelles approches proposees par les pays en developpement, par

example les engagements de reductions de"cales pour les pays en developpement (leur permettant de

rdduire les tarifs seulement apres que les pays developpes auront re"duit ou elimine leurs subventions a

('exportation et leur soutien interne) n'ont pas ete incorporees.

D'autre part, le projet introduit de nouveaux elements renforces dans les dispositions existantes

du traitement special et diffe"rencie. Le plus remarquable a ete 1'introduction de «produits

strategiques » et d'une mesure speciale de sauvegarde pour les pays en developpement en vue de

maintenir un certain niveau de protection des tarifs pour des produits importants pour la securite

alimentaire, le developpement rural et la securite des moyens d'existence. L^ projet examine

egalement diverses preoccupations non commerciales des pays en developpement en 6Iargissant la

liste des mesures de soutien interne qui sont exonerees des engagements de reductions des pays en

developpement. Les modalites de Harbinson proposaient egalement d'eventuelles mesures pour faire

face a I'effritement des preferences non commerciales reciproques et des « formes supplementaires de

souplesse » pour certains groupements de pays tels que les petits pays insulaires en developpement, les

pays en developpement vuinerables et les economies en transition. Elles omettaient toutefois de definir

!e mecanisme effectif pour r application des dispositions du traitement special et differencie,

preoccupation qui a ete constarnment exprimee par les pays en developpement.



IV. Resume des debats

A Tissue des debats concernant l'&at des negotiations sur l'Accord sur 1'agriculture, les

participants ont examine les modalites proposees par Harbinson, et tout particulierement leurs trois

Elements essentiels, a savoir, l'acces aux marches, la concurrence a 1'exportation et le soutien interne.

S'agissant de l'acces aux marches, ils ont examine les tarifs, 1'administration des tarifs, les contingents

tarifaires, les mesures spe"ciales de sauvegarde et les questions liees a la determination des « produits

strategiques ». Ils ont souligne la necessite, pour les membres de l'OMC, de definir les "produits

strategiques" et de parvenir a un accord sur les « mesures speciales de sauvegarde » pour les pays en

developpement. Ils ont egalement souligne que le document sur les modalites devait etablir un

equilibre entre les exportateurs et les importateurs de produits agricoles. Ils ont en outre mis l'accent

sur la necessite de regler le probleme des cretes tarifaires et de la progressivite des droits au cours des

negotiations agricoles en cours afin de rendre plus equitable le commerce des produits agricoles. H a
ete vivement recommande que les cretes tarifaires et la progressivite des droits appliquees par les pays

developpes soient reduites. Les participants ont soutenu qu'il faudrait mettre en place, dans le cadre

de la re"forme de 1'agriculture, une sorte de mecanisme international de compensation pour attenuer les

effets negatifs de la liberalisation sur les pays en developpement.

Les participants ont egalement estime qu'il fallait etudier plus avant les mesures spetiales de

sauvegarde pour fournir 1'information de base necessaire aux pays africains et leur permettre de

presenter des propositions concretes sur ces questions. Les pays africains ont ete encourages a

diversifier leurs Economies et a ajouter de la valeur a leurs produits primaires. Les PMA africains

doivent etre exemptes de tous les engagements. Les participants se sont declares preoccupes de

constater que les mecanismes preferentiels s'effritaient et ont souligne la necessite d'examiner chaque

produit.

En ce qui concerne la concurrence a l'exportation, les participants ont examine les propositions

de Harbinson concernant la reduction progressive des subventions a l'exportation, les questions liees

aux credits et aux garanties a l'exportation, l'aide alimentaire et les entreprises commerciales d'Etat.

Ils ont estime qu'il fallait reduire et/ou elirniner d'urgence les subventions a l'exportation. H e"tait

necessaire d'examiner plus en detail les relations critiques entre les subventions a l'exportation, le

commerce mondial et la croissance economique et son impact sur les pays africains. Les participants

ont egalement debattu de l'impact des pays developpes qui vendent leurs produits agricoles au-dessous

des couts de production sous forme de « dumping deguise ». Ils ont estime qu'il faudrait identifier des

modalit6s d'identification de methodologies de «developpement deguise», par les pays en

developpement.

Pour ce qui est des modalites de Harbinson relatives au « soutien interne », les participants ont

estime qu'il fallait etablir un lien bien defini entre le soutien au prix, les couts de production, les

paiements internes et leurs implications pour la concurrence a laquelle sont confrontees les
exportation africaines. Les propositions de Harbinson ont provoque un mecontentement considerable

dans la mesure ou elles comportaient peu d'elements permettant d'eviter 1'utilisation du soutien de la

categorie verte pour un dumping deguise. Les pays africains devaient done formuler leurs propres

exigences et, plus specialement, imposer aux pays developpes d'indiquer leurs couts de production sur

la base de methodes statistiques convenues et de declarer les exportation effectuees au-dessous du

cout de production (dumping deguise); les pays en developpement devaient etre autorises a imposer

des taxes antidumping aux importations provenant de pays qui exponent au dessous de leurs propres

couts de production; les pays en developpement stipulent que lorsque des pays payent des primes

directes relatives aux produits exportes au dessous du cout de production, la part de paiements qui

correspond a celle des exportation dans la production totale doit etre consideree comme une

subvention a Importation; reamenagent la methode actuelle de definition et de restriction des formes
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de soutien entramant une distorsion des ^changes, sachant que les pays developpes trouveront toujours
des echappatoires et des exemptions pour soutenir leurs exportations et que, par consequent,^ le
controle direct des volumes des echanges est beaucoup plus efficace ; cela necessite rimposition d'un
contingent d'importation minimum et d'un contingent d'exportation maximum aux pays developpes.

La definition des orientations futures des mesures de soutien interne necessite 1'examen

approfondi d'un certain nombre de questions, notamment la possibilite de changer le soutien interne

pour instituer une categorie generate de subventions; de reduire le nombre de categories a deux, une

pour les mesures ayant des effets de distorsion des echanges et une autre pour ies effets non
cornmerciaux de distorsion; de resserrer les dispositions relatives a la categorie verte; de verifier si les
paiements au titre de la categorie bleue sont Iimites ou soumis aux engagements de reductions; de
prendre des decisions sur la m&hode et l'objectif des reductions pour des engagements

supplementaires de MGS. II faudra egalement analyser plus en detail Ies opinions de rUnion
europeenne, des Etats-Unis d'Amerique et du Groupe africain sur Ies propositions r6centes de l'OMC

concernant les modalites.

En ce qui concerne les preoccupations non comrnerciales, les debats ont ete axes sur la mesure

dans laquelle les modalites de Harbinson avaient incorpore ces preoccupations et plus
particulierement, la securite alimentaire, l'innocuite des produits alimentaires, la protection de
renvironnement, le developpement rural, la reduction de la pauvrete, dans 1'Accord sur 1'agriculture.
Les participants ont egaiement examine la mesure dans laquelle les propositions contenues dans la
« Categorie du developpement» proposee par un groupe competent a Doha, avaient ete incorporees

dans les modalites de Harbinson. Us ont souligne que la disposition du traitement special et

differencie devait etre considered comme une question de nature transversale de 1'Accord sur

F agriculture.

V, Recommandations et conclusions

A. Recommandations generates

• Le niveau d'ambition relative a la liberalisation doit etre le meme pour les trois

elements essentiels, a savoir l'acces aux marches, la concurrence a 1'exportation et le

soutien interne;

• Les liens entre les trois elements essentiels doivent etre pris en compte dans les

negociations.

B. Acces aux marches

• II est necessaire de rnettre Faccent sur Faction strategique;

• Les pays developpes doivent reduire les cretes tarifaires et la progressivite des

droits;

• Des contingents tarifaires simplifies et plus transparents doivent etre institues;

• L'engagement de reduire !es taux consolides et d'adopter des mesures speciales

de sauvegarde doit etre pris;

• La formule a appliquer pour les reductions tarifaires doit etre examinee de

maniere critique;
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Les droits de douane sont les principals sources de revenu des pays africains;

H est necessaire d'harmoniser les produits sur les tarifs des produits primaires et

transforme*s;

II est necessaire d'analyser plus avant les implications des diverses formules

proposees;

Etant donne" que les preferences sont entrain de s'effriter, des me"canismes de

compensation doivent etre mis en place et appuyes par une assistance technique

visant a permettre aux pays africains permettre de diversifier leurs economies;

Les PMA doivent etre totalement exemptes des engagements de reduction et

beneficier de la franchise consolide'e et de l'acces libre aux marches.

C. Concurrence a ('exportation

U est indispensable que les pays developpe's indiquent chaque annee les

differences entre le cout de production et le prix a I'exportation de leurs

marchandises pour verifier le volume de la subvention interne;

Les pays en developpement doivent avoir le droit d'appliquer des mesures

antidumping aux pays developpes qui exportent au-dessous du cout de

production;

Les categories veite et bleue doivent 6tre reduites pour diminuer les distorsions;

Les paiements directs equivalents a un dumping doivent etre reduits;

Les pays en developpement doivent etre persuades de sensibiliser leurs

agriculteurs a la ne"cessite de require les subventions agricoles internes;

H est necessaire d'imposer un contingent d'exportation minimum et un

contingent d'importation maximum aux pays developpes.

D. Mesures de soutien interne

II ne faut garder que deux categories pour 1'agriculture, a savoir la cate"gorie des

mesures qui ont des effets de distorsions des echanges et la categorie des

mesures qui ont des effets de distorsion autres;

Les pays developpes doivent reduire la categorie orange de 60%;

• La categorie verte doit etre limitee et renforcee.
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E. Questions non commerciales et autres

• Les pays en developpement doivent avoir le droit d'imposer des tarifs sur les

produits agricoles ayant de 1'importance pour leurs economies, specialement en

ce qui concerne le developpement rural et l'emploi;

• II doit y avoir des taxes a rimportation pour d6velopper ragriculture et les

agro-industries en Afrique;

• II faut examiner i'irnpact des barrieres non commerdales sur l'acces aux

marches pour les produits africains;

• Le document de Harbinson ne traite que partiellement des preoccupations non

commerciales et connexes afferentes et cela doit e"tre bien reconnu;

• Une assistance technique doit etre foumie aux pays en developpement pour Ieur

permettre de faire face aux barrieres non commerciales;

• Les negociations engagees par les pays africains doivent etre replacees dans le

contexte de rintegration regionale et appuyees par le commerce intra africain, la

concurrence et les niveaux de productivite dans la region.

F. Renforcement des capacites en Afrique pour le reglement des questions concernant le

commerce et l'OMC

• Les participants ont souligne la necessite d'instaurer un dialogue national sur les

questions relatives au commerce et a l'OMC;

• La necessite d'elaborer des programmes pour les entrepreneurs du secteur prive"

aim de Ieur permettre de participer efficacement au commerce regional et

international a ete soulignee;

• L'accent a ete mis sur I'importance du renforcement des capacites de

negotiation aux niveaux national et sous-r6gional;

• La necessitd de recherches de base pour appuyer les negociateurs commerciaux

africains a ete reaffirmee;

• Les participants ont egaiement souligne" qu'il fallait que l'assistance technique

aux pays en developpement concernant le commerce provienne de diverses

sources;

• La necessite d'elaborer un «manuel de reference» a l'intention des experts

africains des negociations commerciales a ete reconnue.




